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La politique en matière d’énergies propres 
est source de dissonances cognitives
Tribune - Pour le chercheur Joël Fagot, développer les énergies renouvelables au mépris 
de la biodiversité crée un inconfort psychologique qui peut pousser à l’action militante

N ous pouvons collectivement 
adhérer au projet de rempla-
cement des énergies fossiles 

par des énergies renouvelables (EnR) 
pour limiter l’impact du changement 
climatique. Mais sommes-nous prêts 
à accepter une destruction des éco-
systèmes naturels pour soutenir la 
production d’EnR ?

Le gouvernement ne semble pas hé-
siter sur la réponse à donner à cette 
question. Tout montre qu’il tente un 
passage en force pour favoriser la 
conversion d’espaces naturels en zones 
de production d’EnR. Ainsi, la loi du 
10 mars 2023 impose à chaque com-
mune de définir des zones de produc-
tion d’énergies renouvelables. Les mu-
nicipalités qui souhaitent protéger 
leurs espaces naturels n’ont pas la 
possibilité de délimiter des zones d’ex-
clusion pour la production d’EnR, si 
d’autres zones, dites « d’accélération », 
ne sont pas proposées sur leur terri-
toire. Un nouveau projet de décret, en 
cours d’évaluation, est actuellement 
porté par le ministère de la transition 
écologique et de la cohésion des terri-
toires. Il vise à considérer que toute ins-
tallation d’EnR au-delà d’une certaine 
puissance bénéficiera automatique-
ment du statut de raison impérative 
d’intérêt public majeur, ce qui facilitera 
leur développement sur des sites natu-
rels en limitant les recours possibles.

L’attachement à la nature, à l’écolo-
gie et à la ruralité est un attracteur psy-
chologique fort qui ne fait pas bon mé-
nage avec l’idée d’une destruction des 
environnements naturels au motif de 
production d’une énergie décarbonée. 

En 1957, Leon Festinger, un psycho-
sociologue américain, a élaboré la 
théorie de la « dissonance cognitive ». 
Selon cette théorie, un état d’inconfort 
psychologique apparaît lorsque les 
attitudes d’un individu sont en contra-
diction avec ses pensées. Cet inconfort 
se manifeste de plus en plus par la 
montée des oppositions à la destruc-
tion des espaces naturels au profit 
d’une production d’EnR.

Les combats actuels contre l’implan-
tation de panneaux photovoltaïques 
sur la montagne de Lure illustrent 
cette difficulté psychologique. Le 
19 novembre 2023, près de 450 mani-
festants ont défilé face à la centrale so-
laire en construction dans la forêt de 
Cruis (Alpes-de-Haute-Provence), en 
opposition aux 17 hectares de défores-
tation et à la destruction d’espèces pro-
tégées sur le site. La grogne monte 
dans la région. On compte déjà une 
quinzaine de centrales solaires dans 
les environs immédiats de la monta-
gne et une vingtaine en phase d’instal-
lation ou en projet. De 500 à 1 000 hec-
tares de forêt ou de terres agricoles 
sont directement menacés de destruc-
tion par l’implantation de ces centra-
les dans la montagne de Lure, alors 
qu’il s’agit d’un site d’exception classé 
réserve de biosphère par l’Unesco.

Doit-on rester passif face à la des-
truction d’habitats naturels sur 
l’autel d’une politique de décarbona-
tion de nos énergies ? Le psychologue 
Fritz Heider a développé, dans les an-
nées 1950, une théorie qui peut expli-
quer nos prises de décisions dans ce 
genre de situation. Pour ce chercheur, 

nos décisions sont soumises à un 
souci de « cohérence cognitive ». Dans 
une situation de conflit entre plu-
sieurs représentations mentales in-
compatibles, comme l’idée de rester 
passif face à une déforestation proté-
gée par les forces de l’ordre ou de s’y 
opposer par des actions militantes, 
nous aurions tendance à choisir des 
actions qui réduisent au mieux les 
conflits internes, même si ces com-
portements peuvent entraîner des 
conséquences négatives pour l’indi-
vidu qui les produit.

Le 5 décembre 2023, deux militantes 
du collectif Elzeard, Lure en résistance 
ont été auditionnées par le tribunal 
de Digne-les-Bains dans une procé-
dure de comparution immédiate 
pour s’être couchées devant les bull-
dozers de la multinationale cana-
dienne Boralex, qui construit la cen-
trale de Cruis. Ces militantes ne sont 
pas des délinquantes. Il s’agit de 
deux citoyennes de 60 ans et de 

72 ans, parfaitement intégrées dans la 
société, à l’image des autres militan-
tes du collectif − ce sont surtout des 
femmes ! – également engagées dans 
ce combat emblématique.

Confrontées à un conflit de représen-
tations internes, les deux prévenues 
ont fait le choix de passer à l’action, 
malgré les risques encourus, mais en 
se limitant à une opposition non vio-
lente conforme à leurs valeurs citoyen-
nes. Elles justifient leurs actions par la 
loi constitutionnelle du 1er mars 2005 
relative à la Charte de l’environne-
ment, selon laquelle « toute personne a 
le devoir de prendre part à la préser-
vation et à l’amélioration de l’environ-
nement ». Leur jugement a été mis en 
délibéré au 25 janvier.

Quelles conclusions tirer de cette si-
tuation ? Les politiques de développe-
ment des EnR doivent avoir du sens 
pour être acceptées socialement, mais 
les signaux envoyés par le gouverne-
ment sont aujourd’hui incohérents et 
contradictoires. Il affiche une posture 
écologique, par exemple avec une par-
ticipation active à la COP28, mais im-
pose des actions qui n’ont rien d’écolo-
giques, dans un passage en force à la sa-
veur antidémocratique. Cette politique 
est source de dissonance, et donc d’op-
position. Une autre démarche, sensée, 
est nécessaire si l’on veut s’éviter des 
oppositions militantes comme celle en 
cours sur la montagne de Lure. p

Par Étienne Ghys

C ette nouvelle année dans un monde 
brutal et chaotique nous encourage 
peut-être à regarder ailleurs et à lever 

nos yeux vers le ciel, « par-delà le soleil, par-
delà les éthers, par-delà les confins des sphères 
étoilées », pour y contempler « le feu clair qui 
remplit les espaces limpides » (Elévation, dans 
Les Fleurs du mal, de Charles Baudelaire). 
Qu’est-ce qu’une année ? Nous savons que la 
Terre tourne autour du Soleil et qu’elle fait 
un tour en un an.

La situation n’est pourtant pas si simple. 
Certes, depuis Kepler, on sait que les planè-
tes, la Terre en particulier, décrivent des 
ellipses autour du Soleil. Newton a même 
montré, quatre-vingts ans plus tard, que 
cette forme elliptique est une conséquence 
mathématique de sa loi de la gravitation 
universelle. Mais Newton savait bien que la 
Terre n’est pas seulement attirée par le Soleil 
mais aussi par toutes les autres planètes, 
même si ces forces secondaires sont de l’ordre 
du millième de la force principale.

Les ellipses de Kepler ne sont donc que 
des approximations, et la véritable trajec-
toire de la Terre est une courbe bien plus 
compliquée, qui ne se referme pas périodi-
quement sur elle-même. Quelle peut donc 
être la définition d’une année puisqu’il n’y 
a pas de périodicité ?

Les astronomes ont au moins trois répon-
ses à cette question. On peut d’abord consi-
dérer l’année sidérale : le temps mis par la 
Terre pour tourner de 360 degrés autour du 
Soleil, même si elle n’est pas revenue au 
même point. Vu depuis la Terre, le Soleil a 
fait un tour complet du zodiaque. On peut 
aussi considérer les intervalles de temps qui 
séparent deux périgées, ces moments où 
nous sommes au plus proche du Soleil, 
comme c’était le cas le 3 janvier vers 1 h 28 du 
matin. Après une année anomalistique, 
nous nous retrouvons à la même distance 
du Soleil, même si ce n’est pas tout à fait au 
même endroit dans l’espace (il s’en faut de 
plus de 8 000 kilomètres).

Comme le sommet d’une toupie
Ces deux sortes d’années n’intéressent 
pourtant que les astronomes. C’est l’année 
tropique qui nous intéresse en pratique : 
la périodicité des saisons. Il s’agit du temps 
qui sépare deux équinoxes de printemps 
(ou d’automne), ces moments où les jours et 
les nuits durent douze heures partout sur la 
Terre. On pourrait penser que les années tro-
pique et sidérale coïncident, mais ce serait 
oublier la précession des équinoxes : la Terre 
tourne sur elle-même et son axe de rotation 
subit aussi une lente rotation, comme une 
toupie. Ainsi, il y a quatre mille ans, le Nord 
pointait vers une étoile dans la constellation 
du Dragon alors qu’il pointe aujourd’hui 
vers l’étoile Alpha Ursae Minoris, autrement 
appelée étoile polaire.

L’année tropique est la plus courte : 
365 jours 5 heures 48 minutes et 45 secon-
des, l’année sidérale dure 20 minutes et 
35 secondes de plus, et l’année anomalisti-
que encore 4 minutes et 42 secondes sup-
plémentaires. En quelques dizaines ou cen-
taines de milliers d’années, les ellipses de 
Kepler se modifient de manière significa-
tive, et cela explique certaines variations 
climatiques sur ces longues périodes (mais 
certainement pas le changement climati-
que actuel, beaucoup plus rapide, sur un siè-
cle). Tous ces mouvements sont bien com-
pris par les mathématiciens et les astrono-
mes depuis assez longtemps, même si on 
sait aujourd’hui que sur des périodes plus 
longues, de quelques dizaines de millions 
d’années, la situation devient chaotique et 
les prévisions des positions précises des 
planètes, illusoires.

Dans Les Merveilles célestes. Lectures du 
soir (1865), Camille Flammarion se fait poète 
et imagine ce que serait notre vie si la Terre 
se déplaçait autour d’une étoile double, une 
bleue et une rouge. Les levers et les couchers 
de ces soleils alterneraient et les couleurs du 
ciel donneraient certainement un spectacle 
multicolore sans cesse renouvelé. p
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